
RIEI 

Liste 44 

                       v.202302 

- 1 - 

44 VEHICULES BELGES  SANS ATTESTATION DE MISE EN 

SERVICE SOUMIS A DES RESTRICTIONS OU 

INTERDICTIONS DE CIRCULATION SUR LES LIGNES EN 

SERVICE 

 

Remarque : Les vérifications préalables à l’utilisation des véhicules munis d’une autorisation 

comme indiquée dans l’article 23 de la directive européenne 2016/797 relative à 

l’interopérabilité du système ferroviaire au sein de l’Union européenne reste toujours 

d’applications.  

 

GÉNÉRALITÉS 

 

Gabarit 

Les gabarits d’application sur le réseau belge sont repris dans le registre d’infrastructure (RINF) et 

dans la liste 9 du RIEI.  

 

Le matériel roulant dépassant le gabarit de chargement belge (repris dans le règlement de 

chargement de l’UIC), ou les wagons dont le chargement dépasse le gabarit de chargement 

belge sont soumis à une étude transport exceptionnel.  

 

 

Rayons de courbure 

Les rayons de courbure minimaux sur le réseau ferroviaire belge sont repris dans le registre 

d’infrastructure (RINF).  

 

 

Classe de charge 

 

Les classes de charge d’application sur le réseau ferroviaire belge sont reprises dans le registre 

d’infrastructure (RINF) et dans le RDEI 121.  

 

Le matériel roulant dépassant les classes de charge est soumis à une étude à réaliser par 

Infrabel. 
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Lignes Sections concernées  Conditions de circulation 

  Vitesse max. en 

km/h ou interdiction 

(X) 

Lieux 
(PI = passage inférieur) 

Gottwald 100 grue ferroviaire 

99 88 0370 001 – 7 

99 88 0370 002 – 5 

Limitation de vitesse sur l’ensemble du réseau Infrabel de 60 km/h avec un wagon de type D4 

devant et derrière la grue ferroviaire dont la charge maximale est la moitié des charges autorisées 

dans la classe de charge D4.  

12 Anvers-Central - Y Sint-Mariaburg 
5 

5 

P.I. BK 43.326 

P.I. BK 46.026 

25 Bruxelles-Nord - Anvers-Berchem 5 P.I. BK 43.000 

27 Y Sud-Berchem - Anvers-Central 5 P.I. BK 44.686 

27A 
Y Oost-Berchem – Y Luchtbal 

Y Luchtbal – Y Driehoekstraat 

5 

5 

P.I. BK 45.925 

P.I. BK 54.445 

59/1 Y Sud-Berchem - Anvers-Central 5 P.I. BK 0.790 

87 Ollignies – Y Lessines X (1) P.I. BK 7.267 

96A Bruxelles-Midi – Y Ruisbroek 20 P.I. BK 2.125 

130A Lobbes - Erquelinnes 20 P.I. BK 125.363 

(1) En cas de force majeure, autorisé à 5 km/h maximum. 

 

 

 

 


